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Que peut-on attendre de l’interdiction  
de licencier pour améliorer  

la compétitivité des entreprises ?

1Pierre Cahuc* 
Stéphane Carcillo**

En France, la législation du licenciement économique permet aux entreprises de 
licencier pour sauvegarder leur compétitivité mais pas pour l’améliorer. En d’autres 
termes, les entreprises ne peuvent licencier pour augmenter leurs profits. Nous 
montrons que la législation française constitue, de ce point de vue, une exception 
au regard de ses partenaires de l’Union européenne. Nous présentons ensuite 
un modèle dans lequel les entreprises peuvent licencier soit pour accroître leurs 
profits, soit parce que les emplois sont non rentables. Ce modèle nous permet de 
montrer qu’une politique optimale consiste à imposer des coûts de licenciements 
identiques pour les deux types de licenciements. Ce résultat suggère que la voie 
particulière suivie par la France depuis le début des années 1990 en matière de 
législation du licenciement économique mériterait d’être reconsidérée.

What CaN be exPeCted  
from the freNCh emPloymeNt ProteCtioN legiSlatioN?

In France, since the mid 1990, employment protection legislation allows 
employers to layoff workers in order to “safeguard” their profits but not to improve 
them. Our paper shows that this aspect of the French employment protection legis-
lation is an exception among European countries. Then, we provide a theoretical 
model in which employers can layoff workers to increase their profits and because 
their jobs yield negative profits. In this context, it is shown that it is socially efficient 
to impose the same layoff cost for both types of layoff. This result casts doubts on 
the relevance of the specificity of the employment protection legislation adopted 
in France since the mid 1990.

IntroductIon

en france, depuis une jurisprudence de la Cour de cassation élaborée en 1995, 
les entreprises peuvent licencier pour sauvegarder leur compétitivité mais non 
pour l’améliorer. Cette jurisprudence, intégrée dans le Code du travail par la 
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loi depuis 2002, semble être frappée du sceau du bon sens. deux arguments, à 
première vue évidents, semblent justifier une telle orientation. le premier est le 
fait que l’emploi sera sans doute plus élevé si les entreprises ne se bornent pas à 
maximiser leur profit, mais intègrent, ou sont incitées à intégrer, par une légis-
lation adaptée, un objectif d’emploi. C’est la fameuse injonction : « interdire les 
licenciements » pour favoriser l’emploi. le second argument est d’ordre moral : 
il est immoral de permettre à des entreprises qui réalisent d’énormes profits de 
licencier des travailleurs dont les revenus sont faibles.

Néanmoins, l’examen de la réalité laisse planer quelques doutes sur la perti-
nence de ces arguments. l’observation des législations étrangères révèle que la 
france est le seul pays de l’Union européenne dans lequel les entreprises n’ont 
pas l’autorisation de licencier pour améliorer leur compétitivité. Plus précisé-
ment, comme le souligne françois taquet [2005], « les autres pays de l’Union 
européenne donnent la possibilité de procéder à des licenciements à titre préven-
tif en cas de nécessité pour l’entreprise. le droit français ne permet pas une telle 
situation » (p. 8)1. la france serait-elle le seul pays européen où les droits des 
travailleurs sont réellement assurés ? la france serait-elle le seul pays européen 
capable de bâtir, peu à peu, un droit du licenciement de plus en plus efficace, à 
contre-courant des pays voisins, qui ont eu tendance à réduire, au contraire de la 
france, les coûts de licenciement depuis le début des années 1990 ?

malheureusement, tel ne semble pas être le cas. rien n’indique que la législa-
tion française en matière de licenciement soit plus efficace que celle de ses parte-
naires. bien au contraire. en france, le sentiment d’insécurité de l’emploi est 
particulièrement élevé (Postel-Vinay et Saint-martin [2004]), la durée moyenne 
du chômage est très longue, et le chômage est à un haut niveau depuis près de 
trois décennies. À l’évidence, la réglementation très protectrice du licenciement 
économique à la française ne favorise ni l’emploi ni le sentiment de sécurité de 
l’emploi (blanchard et tirole [2003], Cahuc et Kramarz [2005]).

dans cet article, nous soutenons qu’une conception cohérente de la protection 
de l’emploi devrait s’affranchir de l’interdiction de licencier pour améliorer la 
compétitivité des entreprises. il apparaît, en effet, qu’à long terme du moins un 
système articulant l’assurance chômage avec une réglementation des licencie-
ments qui permet aux entreprises de licencier pour accroître leur compétitivité 
est plus efficace qu’un système dans lequel assurance chômage et réglementa-
tion du licenciement ne sont pas coordonnées et où les entreprises ne peuvent 
licencier pour améliorer leur compétitivité. Plutôt que renforcer le contrôle sur le 
motif économique du licenciement en allant jusqu’à interdire les licenciements 
préventifs, il serait préférable de mettre en place un système assurantiel cohérent, 
qui sécurise efficacement les parcours professionnels, dans lequel les entreprises 
s’acquittent du coût social de leur licenciement en payant une taxe, sans chercher 
à savoir si le licenciement est motivé par la sauvegarde ou par l’amélioration de 
la compétitivité. Quant à l’argument selon lequel il est immoral de licencier un 

1. Voir infra pour une discussion de la portée sur ce sujet des arrêts Pages	jaunes de la Cour 
de cassation du 11 janvier 2006, où la Cour indique que « la réorganisation de l’entreprise constitue 
un motif économique de licenciement si elle est effectuée pour en sauvegarder la compétitivité ou 
celle du secteur d’activité du groupe auquel elle appartient, et que répond à ce critère la réorga-
nisation mise en œuvre pour prévenir des difficultés économiques à venir liées à des évolutions 
technologiques et leurs conséquences sur l’emploi, sans être subordonnée à l’existence de difficultés 
 économiques à la date du licenciement ».
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salarié lorsque l’employeur fait des profits, il est difficile à défendre d’un point 
de vue social : un principe moral dont l’application aboutit à long terme à une 
allocation dominée selon le critère de Pareto ne peut être retenu.

Notre article est organisé en deux parties. la première souligne la particularité 
de la législation française en matière de licenciement économique. la seconde 
partie présente un modèle qui nous permet d’analyser les conséquences de deux 
types de licenciements, qui peuvent être motivés par la sauvegarde ou par l’amé-
lioration de la compétitivité. dans ce contexte, nous montrons qu’un système 
socialement efficace impose aux entreprises de payer une taxe sur les licencie-
ments pour financer leurs coûts sociaux. dans ce système, les entreprises payent 
la même taxe, de façon à couvrir le coût social du licenciement, indépendamment 
de son motif.

La régLementatIon françaIse en matIère  
de LIcencIement économIque : une sItuatIon extrême

La règle et son application en france

la france est aujourd’hui dans une situation extrême en ce qui concerne le 
contrôle du licenciement économique. depuis 1973, date d’instauration par la 
loi du principe de cause réelle et sérieuse du licenciement, la législation et la 
jurisprudence, en réponse à la hausse continue et à la persistance du chômage, 
n’ont eu de cesse jusqu’en 2005 de renforcer le contrôle et de restreindre les 
possibilités de licencier pour un motif non inhérent à la personne du salarié1. 
au cœur du dispositif se trouve une définition restrictive du motif économique 
mais dont la formulation permet de larges possibilités de contentieux sur le fond, 
qui peuvent entraîner de fortes pénalités pour les entreprises. À cela s’ajoute 
une procédure particulièrement longue et difficile à mettre en œuvre en cas de 
grands licenciements. il en résulte que le licenciement pour motif économique 
s’accompagne d’un coût en moyenne plus élevé que le licenciement individuel 
pour motif personnel (Kramarz et michaud [2004]). limiter les licenciements 
économiques passe donc en france par des mesures à la fois coercitives (via la 
définition restrictive du motif économique) et dissuasives (via la procédure et le 
contrôle de l’administration).

Le motif économique et son contrôle par le juge de fond

l’article l 321-1 du Code du travail dispose que le licenciement économique 
doit avoir un motif non inhérent à la personne licenciée, et doit résulter d’une 
modification essentielle du contrat de travail refusée par le salarié, ou de la 
suppression ou de la transformation de l’emploi, à la suite, notamment, de diffi-
cultés économiques ou de mutations technologiques. le contrôle du motif (de 
son caractère réel mais aussi de son « sérieux », c’est-à-dire de sa gravité) est de 
la responsabilité du juge de fond. la jurisprudence de la Cour de cassation a peu 
à peu précisé ce qu’elle entendait sous le terme de « difficultés économiques », 

1. À l’exception notable de la suppression, en 1986, de l’autorisation administrative de 
 licenciement introduite en 1975.
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« mutations technologiques », tout comme ce que pouvait recouvrir le terme 
« notamment ». entre 1992 et 2005 (voir l’annexe a), elle a successivement 
réaffirmé l’obligation de reclassement, précisé qu’une réorganisation non liée à 
des difficultés économiques ou des mutations technologiques, ou encore réali-
sée en vue d’améliorer la compétitivité ou d’assainir la gestion de l’entreprise, 
ne saurait constituer un motif valable de licenciement. Quelques décisions de 
justice sont exemplaires de ce renforcement du contrôle. Par exemple, miche-
lin a licencié, en juillet 1999, 451 personnes dans l’usine de Wolber alors que 
l’entreprise réalisait des bénéfices importants la même année. le tribunal des 
prud’hommes a condamné michelin en février 2002 à verser des dommages 
et intérêts d’un montant total de 10 millions d’euros, au motif que les licencie-
ments peuvent être justifiés par le maintien de la compétitivité, mais non par son 
amélioration. dans le cas d’espèce, les juges ont considéré que les licenciements 
opérés par michelin étaient donc injustifiés.

en 2005, la loi reprend cette notion de « sauvegarde » de la compétitivité 
comme motif valable de licenciement, en même temps qu’elle assouplit légère-
ment les conditions d’application de la procédure de grand licenciement (tout 
en renforçant d’autres contraintes, voir infra). en 2006, la Cour de cassation 
a un peu élargi la définition du motif économique. les Pages	 jaunes avaient 
mis en place, en novembre 2001, un projet de réorganisation commerciale, 
afin d’assurer la transition vers les produits liés aux nouvelles technologies de 
l’information (internet, mobile, site) ; le projet soumis au comité d’entreprise 
prévoyait la modification du contrat de travail des 930 conseillers commer-
ciaux portant sur leur condition de rémunération et l’intégration de nouveaux 
produits dans leur portefeuille, la suppression de 9 postes et un objectif de 
création de 42 nouveaux emplois. Un premier arrêt, rendu par la cour d’appel 
de montpellier en 2004, avait retenu que l’employeur ne pouvait prétendre que 
sa compétitivité était menacée au point de risquer la survie de l’entreprise alors 
qu’en 2003 sa situation était largement bénéficiaire, jugeant ainsi que cette 
réorganisation avait pour objet de faire des bénéfices plus élevés. la Cour de 
cassation a annulé cet arrêt, estimant que la réorganisation des Pages	 jaunes 
a été mise en œuvre pour prévenir des difficultés économiques à venir liées à 
des évolutions technologiques et leurs conséquences sur l’emploi. Cette déci-
sion constitue une évolution sensible de la jurisprudence plus qu’une réelle 
rupture, puisqu’une décision de 2002 précisait déjà que, si le motif économi-
que de licenciement devait s’apprécier à la date du licenciement, il pouvait être 
tenu compte d’éléments postérieurs pour cette appréciation (fmc europe). À 
ce titre, il est douteux que cet arrêt aboutisse à l’avenir à autoriser les licen-
ciements économiques « préventifs », quels que soient le contexte économi-
que de l’entreprise et ses efforts antérieurs de prévention des licenciements. 
en témoigne un arrêt récent de la cour d’appel de Chambéry, qui a confirmé 
la jurisprudence Pages	jaunes, tout en donnant tort à l’employeur (ca Cham-
béry, 21 mars 2006, n° 05/01362, Madame	Aubry	et	autres	c/	sa	Fromageries	
Picon). en effet, selon les juges d’appel, « il revient à l’employeur d’établir 
que la compétitivité de son entreprise était en danger et rendait nécessaire la 
mise en place de mesures pour anticiper sur les difficultés prévisibles et éviter 
des licenciements ultérieurs en nombre plus importants ». or, en l’espèce, le 
dossier de l’employeur n’était pas complet : « les documents sur l’implanta-
tion de ses concurrents n’étaient pas certifiés et leur origine non précisée » ; 
le dossier ne comptait aucune précision « relative à la situation de la société 



	 Pierre	Cahuc,	Stéphane	Carcillo

	 1225

Revue	économique – vol. 58, N° 6, novembre 2007, p. 1221-1246

postérieure au licenciement, aucune pièce comptable permettant de vérifier 
que l’opération ne visait pas à une simple augmentation des profits mais que 
la branche se trouvait en péril et justifiait la réorganisation pour prévenir de 
dommages beaucoup plus graves les années suivantes », ni de précisions sur 
« l’évolution de sa production et de la consommation au plan national et inter-
national, avant et après les licenciements ». Cet arrêt montre clairement que le 
juge continue à exercer un contrôle rigoureux sur la cause réelle et sérieuse du 
licenciement économique.

Ces dispositions légales et jurisprudentielles ouvrent donc la possibilité 
pour le juge de remettre en cause le bien-fondé de la décision économique 
de licenciement. le juge est en effet amené à se prononcer, dès lors qu’il y a 
contentieux sur le fond, non seulement sur la réalité du motif (est-ce bien un 
motif non inhérent à la personne du salarié qui est avancé ?) mais aussi sur 
le sérieux du motif, c’est-à-dire sur la situation économique de l’entreprise : 
quelle est sa situation financière et quelle serait-elle dans le futur en cas de 
statu	quo ? Quelle est sa compétitivité et comment évolue-t-elle ? Quelles sont 
les évolutions technologiques ? Ce sont autant de questions auxquelles il est 
particulièrement difficile de répondre lorsqu’on n’est pas soi-même un spécia-
liste de gestion d’entreprise, ni un spécialiste du marché en question. beaucoup 
d’informations sur lesquelles la décision se fonde sont d’ordre privé, et leur 
appréciation dépend de la connaissance de la concurrence, du positionnement 
des produits et de nombreux autres paramètres et compétences qui peuvent 
échapper au juge. en outre, le contrôle du juge ne s’arrête pas au motif. le juge 
peut également être amené à se prononcer sur le contenu du plan social négocié 
par les partenaires sociaux. Si le contenu de ce plan lui semble insuffisant, la 
loi lui offre la possibilité de qualifier le licenciement comme nul, et remettre 
ainsi en cause l’accord collectif. le dernier alinéa de l’article l.321-4-1 dispose 
ainsi que « la validité du plan de sauvegarde de l’emploi est appréciée au regard 
des moyens dont dispose l’entreprise ou, le cas échéant, l’unité économique et 
sociale qui le constitue ».

le contentieux sur la régularité ou la validité du licenciement peut inter-
venir dans un délai non encadré par le Code du travail. la seule disposition 
précise est la prescription de trente ans pour l’action (Code civil, art. 2262), et 
la prescription en matière de salaire de cinq ans. Cela alourdit considérablement 
l’incertitude juridique qui entoure les licenciements, notamment économiques, 
en france. toutefois, la loi de cohésion sociale de 2005 a permis de ramener ce 
délai à douze mois, à condition que l’employeur pense à en faire mention dans 
la lettre de licenciement. aujourd’hui en france, on estime que près de trois 
procès sur quatre sont gagnés par les salariés, et que le nombre de contentieux 
a été doublé depuis 1990 (Cahuc [2003]). en d’autres termes, une entreprise 
qui embauche aujourd’hui sous cdi estime que, indépendamment du motif du 
licenciement invoqué, elle a en moyenne trois chances sur quatre de perdre un 
procès1. en cas de licenciement non fondé, l’employeur s’expose à des indem-
nités pour licenciement égales, en moyenne, à trois mois de salaire si le salarié 
à moins de deux ans d’ancienneté (il n’y a pas de plancher prévu dans la loi, 
mais c’est à peu près le « tarif » appliqué), et six mois de salaire au minimum 
si le salarié a plus de deux ans d’ancienneté et travaille dans une entreprise de 

1. Cette statistique englobe également les contentieux perdus sur la procédure, qui peuvent 
entrainer une augmentation substantielle du coût du licenciement.
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onze salariés et plus. Si le juge est saisi sur le contenu de plan de sauvegarde et 
qu’il l’estime insuffisant, le licenciement est annulé. la réintégration des sala-
riés peut être prononcée, et est exécutoire à titre provisoire si les salariés le 
souhaitent. l’indemnisation en cas de non-réintégration est de douze mois de 
salaire minimum (jurisprudence Samaritaine de 1997 et loi de modernisation 
sociale). Ces dispositions légales et de jurisprudence provoquent, en amont, deux 
types de comportement. d’une part, s’il y a négociation, sous la menace d’un 
contentieux, et afin notamment de gagner du temps sur une procédure longue et 
coûteuse (voir ci-dessous), des montants proches sont souvent versés sous forme 
transactionnelle en contrepartie d’un engagement à ne pas engager de poursuites 
judiciaires. d’autre part, les entreprises tentent d’échapper à ce contrôle du motif 
économique, ainsi qu’à la procédure lourde en cas de licenciement collectif, 
en procédant à des licenciements pour motif personnel qui ont drastiquement 
augmenté par rapport aux licenciements économiques durant toute la décennie 
1990 comme le montre la figure 1.

figure 1. Nombre d’entrées mensuelles dans le chômage selon le motif
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La procédure et le contrôle de l’administration

au contrôle du juge sur le sérieux du motif, s’ajoute le contrôle de l’adminis-
tration départementale du travail et de l’emploi (ddte) sur le suivi de la procé-
dure et le contenu du plan social en cas de licenciement collectif, et la nécessité 
de poursuivre une procédure qualifiée par de nombreux spécialistes du droit du 
travail de particulièrement complexe (ray [2004]). Ce contrôle, associé à la 
complexité ou à la longueur de la procédure qui l’accompagne, peut être parti-
culièrement dissuasif pour les entreprises. tout faux pas dans la procédure peut 
entraîner des indemnités supplémentaires, ou l’obligation de la recommencer 
entièrement.



	 Pierre	Cahuc,	Stéphane	Carcillo

	 1227

Revue	économique – vol. 58, N° 6, novembre 2007, p. 1221-1246

en conformité avec le principe d’ultima	ratio1, le reclassement interne (au 
sein de l’entreprise ou du groupe) sur un emploi de même catégorie est une obli-
gation en cas de licenciement économique, collectif ou individuel (et ce qu’il y 
ait ou non un plan de sauvegarde de l’emploi), lorsqu’ont été épuisées les autres 
solutions. la loi du 17 janvier 2002 a légalisé cette obligation jurisprudentielle 
quelle que soit la situation économique de l’entreprise. en cas de violation, 
s’agissant des licenciements individuels, l’employeur s’expose à voir le juge 
qualifier le licenciement de non-fondé et infliger le paiement des indemnités 
correspondantes. l’absence de reclassement n’entraîne pas la nullité du licencie-
ment. en revanche, en cas de grand licenciement (à partir de dix salariés licenciés 
en trente jours) l’employeur doit proposer et négocier un « plan de sauvegarde de 
l’emploi », obligatoire si son entreprise compte au moins cinquante salariés. Ce 
plan de sauvegarde de l’emploi doit prévoir des actions en vue du reclassement 
interne ou externe des salariés : formation, aide à la création d’activité, aide au 
reclassement externe, reclassement interne, aménagement ou réduction du temps 
de travail, réduction du volume d’heures supplémentaires. Ce plan est notifié 
au directeur départemental du travail qui peut dresser, s’il le trouve insuffisant 
ou non conforme, un constat de carence à l’entreprise. Si le plan de reclasse-
ment est insuffisant, le licenciement peut être tout simplement annulé. l’entre-
prise doit alors modifier le plan et recommencer l’intégralité de la procédure de 
 licenciement.

la procédure individuelle de licenciement économique se distingue peu des 
autres procédures de licenciement individuel, et dure en moyenne quinze jours. 
elle implique néanmoins d’informer l’administration du travail, afin d’éviter 
le « saucissonnage »2. la procédure de licenciement collectif de moins de dix 
salariés sur trente jours dure au minimum trois jours de plus, car elle entraîne, 
outre les procédures individuelles et l’information de l’administration, une 
consultation pour avis et l’information des représentants du personnel auxquels 
il faut fournir un document de synthèse motivant et précisant les licenciements 
(personnes et postes concernés, calendrier, etc.) en revanche, la procédure en 
cas de grand licenciement économique est particulièrement complexe (voir 
Cahuc et Kramarz [2005], pour une description détaillée), et dure beaucoup plus 
longtemps : au minimum trois mois, en pratique autour de six mois, et pouvant 
atteindre neuf ou douze mois pour une grande entreprise lorsque les négociations 
sont difficiles ou qu’il y a eu constat de carence. en cela, elle ne diffère pas de 
certaines procédures étrangères (voir ci-dessous), bien qu’elle soit plus longue 
en principe chez nombre de nos partenaires (belgique, royaume-Uni, espagne, 
italie ; voir bedok, louis et tessier [2002]), ce qui ne justifie pas cependant 
qu’elle soit inutilement complexe (ray [2004]). dans de nombreux pays euro-
péens, les grands licenciements ont un traitement particulier afin de prévenir 
les conséquences locales et financières qui s’ajoutent aux conséquences indivi-
duelles. la complexité et la longueur de la procédure en france proviennent du 
souci d’obliger l’étroite concertation avec les représentants du personnel, ce qui 
implique, notamment, la compréhension partagée de la situation de l’entreprise, 
la discussion des solutions de reclassement et la discussion des licenciements 

1. Qui signifie « dernière action possible ».
2. depuis janvier 2002, si plus de dix licenciements sont réalisés sur trois mois sans jamais 

atteindre le seuil de dix par mois, ou si dix-huit licenciements sont réalisés sur une année, tout 
nouveau licenciement soit suivre la procédure de grand licenciement.
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qui ne peuvent être évités. les plans de sauvegarde de l’emploi ne concernent 
cependant que moins d’un quart des licenciements économiques chaque année 
et moins de 1 % des départs de l’emploi.

malgré la suppression de certains articles de la loi de modernisation sociale, 
et la création de la possibilité de signer des accords de méthode qui permettent 
aux entreprises de négocier des procédures dérogatoires pour le déroulement 
du licenciement collectif, les trois lois de 2003, 2004 et 2005 (cf. annexe), ont 
contribué à accentuer certains aspects de la rigueur de la réglementation cas 
de licenciement collectif. ainsi, la modification de l’article l.321-4-1 du Code 
du travail renforce l’obligation des entreprises de plus de cinquante salariés en 
matière de reclassement interne et externe et de formation du personnel. elle 
dispose aussi que l’entreprise doit mettre en œuvre « des mesures de réduction 
ou d’aménagement du temps de travail ainsi que des mesures de réduction du 
volume des heures supplémentaires effectuées de manière régulière lorsque ce 
volume montre que l’organisation du travail de l’entreprise est établie sur la base 
d’une durée collective manifestement supérieure à trente-cinq heures hebdoma-
daires ou 1 600 heures par an et que sa réduction pourrait préserver tout ou partie 
des emplois dont la suppression est envisagée ».

ainsi, malgré les quelques assouplissements apportés depuis 2003, les 
procédures et le contrôle du licenciement économique restent très rigoureux en 
france.

comment font nos partenaires européens ?

Panorama d’ensemble

les comparaisons internationales des législations s’intéressent peu à la ques-
tion du contentieux et de la jurisprudence, car celle-ci est souvent diffuse et il 
n’est pas toujours facile d’en apprécier la portée. les indicateurs tels que ceux 
de l’ocde [2004] se limitent le plus souvent à une mesure et à une comparaison 
des contraintes plus ou moins fortes imposées par les textes de loi et les régle-
mentations. elles manquent ainsi malheureusement une partie des contraintes et 
des risques qui pèsent effectivement sur les employeurs au moment des licencie-
ments, car elles ne prennent pas en compte la manière dont ces lois et règlements 
sont appliqués. Notamment, le fait que l’administration et le juge se prononcent 
sur le contenu et la validité des accords collectifs, ainsi que sur la gravité du 
motif économique jugée parfois insuffisante pour justifier les licenciements, 
est un facteur qui augmente l’incertitude sur la durée des procédures et l’issue 
même de ces dernières. Pourtant, un examen attentif des pratiques internationa-
les en la matière montre que rares sont les pays où les pouvoirs publics ont un 
pouvoir discrétionnaire pouvant remettre en cause les licenciements pour motif 
économique dès lors que ce motif est bien réel, c’est-à-dire non lié à des raisons 
inhérentes à la personne.

dans la quasi-totalité des pays européens, de nombreux aspects du licencie-
ment collectif sont en effet réglés lors d’un accord entre l’entreprise et les repré-
sentants de ses salariés, même si aboutir à un accord est rarement obligatoire 
(voir tableau 1). le motif économique est en général défini de manière assez peu 
précise, contrairement à ce qui se passe en france où la définition est particuliè-
rement pointilleuse. le plus souvent le licenciement y est conçu comme ultima	
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ratio. Cela suppose notamment que si certaines actions de reclassement ou de 
formation peuvent être prises au sein de l’entreprise, elles doivent être engagées 
avant d’entamer une procédure de licenciement1. dans l’ensemble des pays, 
la procédure, notamment de consultation et d’information des salariés lors de 
licenciements collectifs, peut être contrôlée par le juge.

le juge n’intervient que rarement sur les sujets autres que le suivi de la procé-
dure, les mesures d’accompagnement, ou la réalité du motif (vérifiant l’absence 
d’autres motivations, notamment personnelles, liées aux performances, etc., qui 
auraient en réalité conduit au licenciement). dans aucun État membre de l’Union 
européenne que nous avons étudié (14 sur 25), excepté l’espagne et la france, 
le juge n’a la possibilité de remettre en question le licenciement, car le motif 
invoqué n’est pas assez sérieux. en outre, dans l’ensemble des pays étudiés, le 
délai de contestation du licenciement est strictement encadré. la france apparaît 
donc, de ce point de vue, dans une situation extrême vis-à-vis de ses principaux 
partenaires : non seulement elle restreint plus fortement qu’ailleurs par son droit 
et sa jurisprudence le licenciement économique, mais elle fait en outre porter 
un risque juridique lourd sur les employeurs, le juge étant en mesure d’annuler 
les licenciements ou de les déclarer non fondés, selon sa propre appréciation 
du contenu du plan social et de la situation économique de l’entreprise, et ce 
dans des délais incertains. Cela se traduit par un coût particulièrement élevé des 
licenciements économiques2.

Une typologie du contrôle en Europe

Suivant la définition du licenciement économique, le degré de contrôle exercé 
par l’administration et le juge en cas de contestation, le caractère obligatoire 
ou non de l’accord collectif, on peut établir une typologie simple des contrô-
les des restructurations en europe3 (voir les tableaux 1 et 2 pour une synthèse 
et l’annexe pour une description détaillée des dispositifs). les pays exerçant 
un contrôle faible se caractérisent par l’absence de contrôle du bien-fondé du 
motif économique par le juge, et par l’absence de besoin d’aboutir à une accord 
collectif. dans ces pays (belgique, danemark, irlande, Pays-bas, Pologne, 

1. dans ce qui suit on s’intéresse, lorsqu’on parle des procédures, aux licenciements 
 collectifs.

2. Kramarz et michaud [2004] ont chiffré les coûts de licenciement en france en contrôlant de 
l’hétérogénéité non observée des entreprises en 1992 et en 1996. le coût estimé comprend l’essen-
tiel des coûts directs (avant litige, mais qui souvent anticipent le coût d’un litige) : indemnités léga-
les, indemnités de préavis payé non effectué, indemnités compensatrices de congés payés, autres 
indemnités mentionnées par l’employeur. il en ressort qu’un licenciement, tous motifs confondus, 
coûte quatorze mois de salaire médian (environ 17 500 euros) par salarié. Un licenciement économi-
que coûte beaucoup plus cher, notamment dans les entreprises de plus de 50 salariés : en moyenne 
110 000 euros par salarié. Si l’on distingue le licenciement collectif pour cause économique, du 
licenciement individuel pour motif économique, il apparaît bien que le licenciement collectif est 
encore beaucoup plus onéreux, environ trois fois plus onéreux (du fait de la nécessité de mettre en 
place un plan social), que le licenciement individuel (200 000 euros contre 67 000 euros).

3. il est difficile de comparer cette typologie avec celle de l’ocde [2004] par exemple, dans la 
mesure où l’ocde ne semble pas tenir compte dans son évaluation du contrôle opéré par le juge ou 
l’administration. Sur le seul élément comparable, la classification de l’ocde considère que la france 
a une définition aussi stricte du licenciement économique que le danemark, la Pologne, la belgique, 
par exemple, et moins stricte que la grèce ou l’italie, alors que d’après les sources que nous avons 
consultées ces pays ont tous des définitions ouvertes, c’est-à-dire suffisamment larges pour inclure 
toute sorte de situation économique, ce qui n’est pas le cas de la france.
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tableau 1. Synthèse des contrôles réglementaires, administratifs et judiciaires  
des grands licenciements économiques en Europe (première partie)

Pays fondement du motif économique
Évaluation du sérieux  
du motif par le juge

allemagne Nécessités urgentes de l’entreprise Non

belgique raisons non inhérentes aux personnes concernées Non

danemark motifs économiques, techniques structurels ou autres Non

espagne difficultés financières, cause réelle et sérieuse oui

finlande décrue substantielle et durable du volume de travail Non

france difficultés économiques, mutations, sauvegarde  
de la compétitivité oui

grèce Cause non inhérente à la personne licenciée Non

irlande toute situation économique pouvant conduire  
à licencier Non

italie raisons propres à l’activité, l’organisation du travail Non

Pays-bas Changement des « circonstances » de la relation 
d’emploi

oui, possibilité de résolu-
tion judiciaire des contrats

Pologne raisons non inhérentes aux personnes concernées Non

Portugal fermeture d’entités, raisons structurelles, techniques, 
ou autres

oui mais principe de bonne 
gestion à considérer

royaume-Uni toute cause n’étant pas liée aux personnes licenciées Non

Suède raisons non inhérentes aux personnes concernées Non

Source : voir l’annexe détaillant les dispositions pays par pays.

royaume-Uni), ni la procédure, ni le contenu des échanges ou accords passés 
entre l’employeur et les représentants du personnel ne sont suivis de près par 
l’administration. en outre, le rôle du juge se borne à vérifier, selon les conten-
tieux, soit le suivi de la procédure, soit la réalité de la cause. dans aucun cas, le 
juge ne peut se prononcer sur le sérieux de la cause. en général dans ces pays, 
on observe une durée de la procédure assez courte et un délai de prescription 
assez court lui aussi. au contrôle faible s’ajoute donc le plus souvent un risque 
juridique restreint. enfin, le motif économique est défini de manière suffisam-
ment large pour englober toutes sortes de situations non inhérentes à la personne 
du ou des salarié(s).

Un autre groupe de pays (allemagne, finlande, grèce, italie, Portugal, 
Suède) se caractérise par un contrôle moyen des restructurations, notamment 
à travers le contrôle de la négociation collective, mais sans permettre vérita-
blement la remise en cause du bien-fondé du motif économique des licencie-
ments. Contrairement aux cas précédents, l’administration y suit de plus près 
le déroulement de la procédure de licenciement ou le contenu du plan social. 
l’accord collectif joue un rôle important dans la détermination des conditions 
et du nombre des licenciements. Cependant, une fois l’accord signé, il est peu 
ou jamais contestable sur le fond. Comme dans le cas précédent, le juge n’a pas 
le pouvoir de contester le sérieux du motif économique de licenciement, ni le 
contenu de l’accord.

les deux pays étudiés exerçant un contrôle fort des restructurations, à la fois 
de l’accord collectif et du bien-fondé du motif économique des licenciements, 
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tableau 2. Synthèse des contrôles réglementaires, administratifs et judiciaires  
des grands licenciements économiques en Europe (seconde partie)

Pays
rôle de l’administration  

(grands licenciement)
accord collectif  

(grands licenciement)
Contrôle 
global

allemagne Notification obligatoire moyen

belgique Notification Non obligatoire

faible

danemark Notification Non obligatoire

faible

espagne Validation de l’accord, 
autorisation en absence d’accord

obligatoire afin d’éviter 
l’intervention administrative fort

finlande Notification Non obligatoire moyen

france Notification et contrôle  
du contenu des accords

Non obligatoire
fort

grèce autorisation nécessaire  
en l’absence d’accord collectif

Non obligatoire
moyen

irlande Notification Non obligatoire faible

italie Conciliation en l’absence 
d’accord

obligatoire afin d’éviter 
l’intervention administrative moyen

Pays-bas Possibilité de demande 
d’autorisation par la firme

Non obligatoire
faible

Pologne Notification Non obligatoire faible

Portugal Conciliation Non obligatoire moyen

royaume-Uni Notification Non obligatoire faible

Suède Notification Non obligatoire moyen

Source : voir l’annexe détaillant les dispositions pays par pays.

sont la france et l’espagne (voir en annexe pour une description plus détaillée). 
dans les deux cas, on constate une définition stricte sur les licenciements, en 
commençant par une définition restrictive du motif économique, et la capacité 
du juge à se prononcer sur le caractère plus ou moins grave de la situation écono-
mique ayant entraîné les départs. Comme le note taquet [2005], la définition des 
motifs économiques du licenciement est bien plus pointilleuse en france qu’en 
espagne. le droit espagnol invoque des causes économiques, techniques, d’or-
ganisation ou de production. Quant à la jurisprudence espagnole, elle fait réfé-
rence à des dysfonctionnements qui peuvent être sans menace sur la viabilité de 
l’entreprise. en outre, en espagne, en cas de licenciement collectif, l’autorisation 
administrative est requise afin de pouvoir prononcer les licenciements, et tout 
comme en france le plan social doit être validé par les pouvoirs publics. dans 
les deux pays, les indemnités pour licenciement non fondés sont particulièrement 
élevées, et les jugements sont à plus des trois quarts en faveur des salariés. Cela 
pèse sur les négociations et le montant des indemnités versées en amont.

la comparaison de la pratique française avec celle de nos partenaires européens 
en matière de contrôle du licenciement économique montre clairement que la 
france est une exception. C’est le seul pays dans lequel les entreprises n’ont pas le 
droit de licencier pour améliorer leur compétitivité. la section suivante présente un 
modèle qui permet d’évaluer les conséquences économiques de cette exception.
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L’IneffIcacIté du contrôLe  
du sérIeux du motIf économIque de LIcencIement

Nous raisonnons dans le cadre d’un modèle1 (présenté formellement en 
annexe) où les entreprises peuvent avoir intérêt à licencier les salariés soit pour 
faire plus de profit, soit parce que l’emploi occupé par le salarié n’est plus renta-
ble. dans ce contexte, nous cherchons à définir la politique optimale, choisie par 
un gouvernement bienveillant dont l’objectif est de maximiser l’espérance d’uti-
lité des travailleurs. Notamment, il s’agit de déterminer s’il est optimal à long 
terme ou pas de restreindre le licenciement économique en fonction du niveau 
de profit de l’entreprise, en imposant des coûts plus importants aux entreprises 
qui licencient pour améliorer leur rentabilité.

Les hypothèses du modèle

l’économie est composée d’entreprises qui peuvent embaucher et licencier 
des travailleurs. les travailleurs, supposés identiques, retirent une utilité de 
leur consommation et de leur loisir. il offrent chacun une unité de travail. les 
travailleurs qui ont un emploi perçoivent un salaire et payent des taxes. les 
chômeurs perçoivent une allocation chômage. le gouvernement peut choisir, 
sous la contrainte d’équilibrer son budget, le montant de l’allocation chômage, 
des taxes payées par les entreprises qui licencient ainsi que de la taxe payée par 
les travailleurs pour financer l’allocation chômage. le modèle se situe à l’état 
stationnaire et laisse donc de côté le problème de l’ajustement temporel.

dans un premier temps, les entrepreneurs décident d’entrer sur le marché ou 
non, moyennant un coût fixe d’entrée. la libre entrée sur le marché du travail 
implique que le profit moyen net des coûts fixes est nul. S’ils entrent, les entre-
preneurs se font concurrence et embauchent en offrant un salaire. Chaque entre-
preneur observe ensuite la productivité effective de l’emploi ainsi créé tout en 
prenant connaissance des possibilités de délocalisation de l’emploi. les possi-
bilités de licencier tout en relaissant un profit sont ici associées à des cas de 
délocalisation vers un marché étranger. on suppose en effet que la productivité 
de chaque emploi est imparfaitement connue par l’entrepreneur au moment où il 
prend sa décision d’embauche, et que les possibilités de délocalisation se révè-
lent à lui après la décision d’embauche. Une fois l’emploi formé et la producti-
vité observée, l’employeur doit prendre une décision de licenciement, avec ou 
sans délocalisation de l’emploi à la clef, ou bien de maintien de l’emploi. en 
cas de délocalisation, l’entrepreneur paye le coût de licenciement imposé par la 
réglementation en vigueur, mais peut escompter en retour un profit, net des coûts 
de délocalisation, positif. on suppose que la proportion d’emplois délocalisables 
dans l’économie est fixe.

Notre modèle est réducteur, comme toute approche formalisée, mais il nous 
permet d’analyser les conséquences du problème étudié, à savoir la justification 
du traitement différencié des licenciements économiques selon que l’entreprise 
améliore ou sauvegarde sa compétitivivé. en effet, le modèle ne traite pas du 

1. Ce modèle s’inspire de celui de blanchard et tirole [2004].
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licenciement pour motif personnel, et fait également abstraction des problèmes 
du contrôle du suivi de la procédure et de la réalité du motif économique. Une 
fois fait abstraction de ces éléments demeure alors le seul problème des coûts des 
licenciements qu’il serait optimal d’imposer. Ces coûts peuvent prendre diffé-
rentes formes. Par exemple, les obligations de formation et de reclassement ou 
l’existence de cas de figure n’autorisant pas le licenciement économique obser-
vés dans la réglementation peuvent s’interpréter in	fine par des coûts de licencie-
ment plus élevés. ainsi, interdire les licenciements en cas de profits positifs se 
traduirait, pour une entreprise qui licencierait malgré tout, par un surcoût sous la 
forme du versement des indemnités supplémentaires après vérification du juge 
ou de l’administration.

L’optimum social

on s’intéresse, dans un premier temps, à ce que serait la politique optimale 
pour le gouvernement, si ce dernier avait la possibilité de prendre lui-même les 
décisions d’embauche, de licenciement, et de salaires. le gouvernement a pour 
objectif de maximiser le bien-être social, qui est la somme des bien-être des 
individus. il tient compte d’une contrainte de faisabilité. en effet, il faut que la 
production totale permette de payer les salaires, les coûts d’entrée sur le marché, 
et l’indemnisation du chômage.

	 résultat 1.	 Il	est	socialement	optimal	de	détruire	les	emplois	qui	peuvent	
être	délocalisés	si	leur	productivité	est	suffisamment	faible.

il apparaît qu’il est socialement efficace de détruire les emplois délocalisa-
bles qui rapportent un gain net, égal à la différence entre leur productivité et la 
désutilité du travail, plus faible que celui qui peut être obtenu en les délocali-
sant. Ne pas faire ce choix serait inefficace, car cela conduirait à réduire la taille 
totale du « gâteau » qui peut être partagé entre tous les individus. en outre, à 
l’optimum social, on détruit aussi les autres emplois, ceux non soumis au risque 
de délocalisation, dès lors que leur productivité est inférieure à la désutilité du 
travail. enfin, à l’optimum social, il y a évidemment assurance complète : en cas 
de chômage, les travailleurs perçoivent la différence entre l’ancien salaire et le 
coût d’opportunité du travail.

La mise en œuvre de l’optimum social avec assurance parfaite

il est possible d’implémenter l’optimum social avec assurance parfaite en 
choisissant une allocation chômage et des taxes sur les licenciements appropriés. 
dans l’économie, ce sont les entreprises qui fixent les salaires et décident de 
leurs propres règles d’embauches et de licenciement. elles se font concurrence 
et offrent des salaires qui permettent d’attirer les travailleurs sur le marché du 
travail. elles opèrent sous une contrainte de rentabilité minimale qui doit leur 
permettre de payer les coûts d’entrée sur le marché. l’État peut financer l’allo-
cation chômage avec une taxe sur les revenus du travail et des taxes payées par 
les entreprises au moment du licenciement. dans ce contexte, il apparaît que les 
entreprises adoptent spontanément le comportement suivant : elles licencient 
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dès lors que la productivité de l’emploi passe en dessous d’une valeur seuil qui 
dépend du salaire et du coût de licenciement. Plus précisément, il apparaît que 
les taxes sur les licenciements incitent les entreprises à détruire moins d’emplois. 
on obtient alors le résultat suivant :

	 résultat 2.	 Il	est	socialement	efficace	d’imposer	le	même	coût	de	licen-
ciement	indépendamment	du	motif	de	licenciement.	Le	coût	de	licenciement	
est	égal	au	montant	de	l’allocation	chômage.

Ce résultat indique qu’il est efficace de traiter les licenciements pour cause de 
délocalisation exactement comme les autres licenciements, en faisant payer aux 
entreprises, selon le principe du « pollueur-payeur », le coût social du licencie-
ment, égal ici à l’allocation chômage : chaque entreprise, en payant le coût exact 
qu’elle inflige à la société, est amenée à prendre des décisions en matière de licen-
ciement qui reproduiront ce que le gouvernement aurait souhaité en maximisant 
le bien-être social. Si les entreprises étaient amenées, par exemple, à payer moins 
que ce coût, cela conduirait à trop de licenciements par rapport à ce qui optimal. 
Ce qui est intéressant ici, c’est que non seulement les licenciements pour cause 
de délocalisation ne doivent pas être interdits, mais qu’il n’y a aucune raison 
d’infliger une taxe supérieure à ces licenciements. Si les entreprises licencient 
plus souvent lorsqu’elles ont la possibilité de délocaliser, elles contribueront 
simplement plus souvent au financement de l’assurance chômage.

assurance chômage limitée

Une des raisons pour lesquelles on pourrait imaginer traiter différemment 
les licenciements réalisés pour détruire les emplois non rentables et ceux réali-
sés pour accroître les profits est qu’il est impossible, pour des raisons diverses, 
de mettre en place une assurance complète du chômage. Par exemple, on peut 
supposer qu’un salarié licencié perd non seulement son salaire mais également 
des avantages non monétaires liés à l’emploi qu’il occupait, ou bien encore que 
la situation de chômage elle-même crée des désagréments non monétaires. Ces 
avantages ou désagréments se traduisent par une perte de bien-être, mais ils sont 
difficiles par définition à compenser financièrement, par le biais de l’allocation 
chômage par exemple. il peut aussi y avoir imperfection de l’assurance du fait de 
problèmes de risque moral qui rendraient une assurance complète trop coûteuse 
(l’assurance complète risque par exemple de conduire à une réduction de l’effort 
de recherche d’emploi). Nous étudions donc une variante du modèle en suppo-
sant que les chômeurs sont dans une situation strictement moins bonne que les 
salariés. dans ce cadre, nous obtenons le résultat suivant :

	 résultat 3.	 Il	est	socialement	efficace	d’imposer	le	même	coût	de	licen-
ciement	indépendamment	du	motif	de	licenciement	en	situation	d’assurance	
chômage	 imparfaite.	Le	 coût	de	 licenciement	 est	 supérieur	au	montant	de	
l’allocation	chômage.

Ce résultat s’interprète simplement : lorsqu’il y a assurance incomplète, il est 
toujours optimal d’imposer une taxe sur les licenciements égale à leur coût social. 
le montant de cette taxe ne dépend donc pas du fait que le licenciement soit réalisé 
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pour faire des profits ou pour détruire des emplois non rentables. de ce point de 
vue, la situation est identique à celle rencontrée lorsque l’assurance est parfaite. 
en revanche, le coût de licenciement est maintenant supérieur au montant de 
l’assurance chômage, car les travailleurs sont imparfaitement assurés. en d’autres 
termes, lorsque l’assurance chômage est imparfaite, le coût social du licencie-
ment est supérieur au montant de l’allocation chômage, car le coût social intègre le 
montant de l’allocation chômage et la perte de bien-être supportée par le chômeur.

concLusIon

en france, la jurisprudence et le système législatif en matière de licenciement 
économique n’ont eu quasiment de cesse de renforcer le contrôle des pouvoirs 
publics, à travers des procédures de plus en plus lourdes et une définition parti-
culièrement pointilleuse et contestable du motif économique. Comme nous 
l’avons montré, notre réglementation actuelle est sans équivalent dans l’Union 
européenne. Son évolution traduit une certaine myopie et l’absence de cohé-
rence d’ensemble de notre système de relations du travail. Non seulement cette 
réglementation n’a pas été construite en cohérence avec le système d’assurance 
chômage, qui poursuit pourtant un même objectif de sécurisation des parcours 
professionnels, mais elle ignore largement ses conséquences en matière de créa-
tions d’emplois et de richesses. d’un point de vue social, il n’est pourtant pas 
efficace d’interdire les licenciements ayant pour motif l’amélioration de la renta-
bilité des entreprises, ou de les dissuader par des procédures longues, comple-
xes et à l’issue incertaine. il n’est pas plus efficace de traiter différemment les 
licenciements ayant pour cause l’absence de rentabilité, de ceux ayant pour 
cause l’amélioration de la rentabilité. l’explication en est simple : interdire les 
licenciements aboutissant à une amélioration de la rentabilité des entreprises ou 
les traiter différemment des autres conduirait à limiter de manière inefficace la 
quantité de richesses qui peut être partagée entre tous.

dans un système efficace de protection des salariés contre les risques du 
marché du travail, il est bien préférable de s’appuyer sur la fiscalité afin de faire 
intégrer aux entreprises le coût social de leurs licenciements, et permettant du 
même coup le financement de l’assurance chômage. bien entendu, cela ne remet 
pas en cause la nécessité de s’assurer de la réalité du motif de licenciement. 
Comme c’est le cas dans l’ensemble des pays que nous avons étudié, il est néces-
saire que le juge puisse s’assurer, le cas échéant, qu’un licenciement économique 
ne cache pas en réalité un motif personnel illégal, car il est nécessaire de protéger 
les salariés des risques de discrimination ou de harcèlement. le traitement social 
des licenciements collectifs peut également passer, comme c’est le cas dans un 
grand nombre de pays européens, par le dialogue entre les parties et les mesures 
d’accompagnement. mais ce dialogue et ces mesures ne devraient pas constituer 
de fait une entrave aux licenciements, d’autant plus forte que les entreprises 
concernées réaliseraient des profits élevés.

Cette conclusion s’appuie naturellement sur l’hypothèse qu’il est possible de 
bénéficier du supplément de richesses des entreprises qui améliorent ainsi leur 
rentabilité, notamment par le biais de la fiscalité des bénéfices. Ce n’est pas 
toujours évident. les délocalisations de certains emplois à l’étranger et l’inter-
nationalisation des entreprises peuvent s’accompagner d’une part grandissante 
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des profits qui sont taxés en dehors des frontières nationales, par le biais d’écri-
tures comptables et du choix des entreprises elles-mêmes de ne pas rapatrier 
leurs bénéfices. mais c’est un problème dont on ne devrait pas chercher une 
solution efficace en renforçant simplement la protection des emplois. d’autres 
 instruments sont sans doute plus adaptés.
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Annexe

Les principaLes étapes de La régLementation  
du Licenciement économique en France

–  loi du 13/07/73 : Création de l’obligation d’une cause réelle et sérieuse et instauration 
d’une procédure de licenciement.

–  loi du 3/01/1975 : dispositions sur le licenciement économique, dont l’autorisation 
administrative de licenciement.

–  loi du 3/07/1986 et du 30/12/1986 :

•  Suppression de l’autorisation administrative de licenciement.

•  obligation de motiver la lettre de licenciement et d’en énoncer les motifs (si 
 économique ou disciplinaire).

•  l’appréciation de l’existence d’une cause réelle et sérieuse revient au juge.

–  loi du 2/08/1989 :

•  définition stricte du motif économique. en cas de doute quant à l’existence d’une 
cause réelle et sérieuse, celui-ci profite au salarié. définition de la procédure de 
 licenciement applicable aux grands licenciements économiques.

–  Cass. soc. 19/02/1992 : obligation de reclassement préalable à tout licenciement économique.

–  loi du 27/01/1993 (loi aubry) :

•  Contrôle du plan social renforcé (obligation d’actions de reconversion et possibilité 
de constat de carence).

•  Nullité de la procédure de licenciement en cas d’insuffisance du plan social.

–  Cass. soc. 05/04/1995 : Une réorganisation non liée à des difficultés économiques ou à 
des mutations technologiques ne constitue un motif économique que si la sauvegarde 
de la compétitivité de l’entreprise est en jeu.

–  Cass. soc. 26/11/1996 et cass. soc. 14/05/1997 : Une réorganisation en vue d’amé-
liorer la compétitivité ou assainir la gestion de l’entreprise ne constitue pas un motif 
 économique de licenciement.

–  Cass. soc. 03/12/1996 (majorette) : Proposer une modification substantielle du contrat 
de travail à dix salariés ou plus doit entraîner une procédure de licenciement collectif.

–  Cass. soc. 13/02/1997 (Samaritaine) : la nullité qui affecte le plan social entraîne 
la nullité des licenciements économiques. les licenciements sont considérés n’avoir 
jamais eu lieu.

–  loi du 17/01/ 2002 (loi de modernisation sociale, lms) :

•  indemnité de douze mois de salaire minimum en cas d’annulation du licenciement.

•  Négociations sur la réduction du temps de travail préalable à l’établissement d’un 
plan social.

•  Suppression du critère des qualités professionnelles pour la détermination de l’ordre 
des licenciements pour motif économique.

•  renforcement des pouvoirs du comité d’entreprise et des devoirs d’information.

–  lois du 03/01/2003 et du 30/06/2004 : Suspension jusqu’en janvier 2005 de certai-
nes dispositions de la lms qui renforçaient la contrainte en matière de licenciement 
 économique (voir ci-dessus).

–  loi du 18/01/2005 (loi de cohésion sociale, lcs) :

•  abrogation des dispositions suspendues de la lms.

•  Élargissement de la définition du motif économique (notion de sauvegarde de la 
compétitivité de l’entreprise).
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•  Sécurisation juridique de la procédure du grand licenciement économique (prescription 
douze mois).

•  Possibilité, par des accords de méthode, de fixer les modalités de consultation et 
d’information du ce.

•  obligation de reclassement personnalisé dans les entreprises de moins de 
1 000 salariés.

•  Contribution financière des entreprises à la réactivation des bassins d’emploi.

–  Cass. soc. 11/01/2006 (Pages	jaunes) : la sauvegarde de la compétitivité n’implique 
pas l’existence de difficultés économiques immédiates.

Le contrôLe des restructurations en europe

Les pays avec un contrôle faible

en Irlande, les conditions de recours au licenciement sont suffisamment larges pour 
comprendre toutes les situations économiques pouvant conduire à une décision de licen-
ciement : fin ou réduction d’une activité, fermeture d’un lieu de production ou fin ou 
réduction de certaines activités dans l’entreprise, réduction globale des effectifs, chan-
gements technologiques entraînant des besoins en compétences différentes, ou des multi 
compétences, etc. (european Commission [2006]). les consultations avec les représen-
tants des salariés durent au moins trente jours, mais il n’y a pas d’obligation d’aboutir à 
un accord (eiro [2007b]). le juge ne vérifie que la réalité de la cause économique et son 
lien de causalité avec le licenciement. en cas de licenciement non fondé, les indemnités 
peuvent d’ailleurs être élevées : jusqu’à deux années de rémunération en cas de pertes 
financières subies par l’ancien salarié.

au Royaume-uni, un licenciement pour motif économique est justifié si l’employeur 
peut démontrer qu’il y un lien de causalité entre une raison de nature économique (il n’y 
pas de définition précise : toute cause n’étant pas liée à la ou les personnes licenciées : 
cessation d’activité, changement des besoins liés à une activité, fermeture d’unité, etc. 
(eiro [2007b])) et le licenciement en question. le juge n’intervient jamais pour évaluer 
le sérieux de la cause (dares [2002]). il vérifie, le cas échéant, l’application de la procé-
dure de consultation et information qui doit être engagée en cas d’un licenciement de 
plus de 20 salariés sur 90 jours. Cette procédure aboutit à un échange de points de vue, et 
les employés n’ont aucun moyen réel de ralentir la procédure. aboutir à un quelconque 
accord n’est pas requis pour procéder aux licenciements.

aux Pays-bas, il est possible de licencier lorsque les « circonstances » de la relation 
d’emploi ont changé, ce qui recouvre des possibilités très larges, non inhérentes à la 
personne du salarié. les motifs spécifiques ne sont pas détaillés dans la loi. l’employeur 
doit démontrer que les licenciements sont nécessaires à la bonne marche de l’entreprise, 
du fait le plus souvent d’une décrue de la demande, ou de changements organisationnels 
nécessaires. l’employeur doit fournir la preuve que d’autres solutions ont été envisa-
gées. l’ordre des licenciements est en revanche strictement encadré. l’employeur a la 
possibilité de demander la résolution judiciaire du contrat de travail, et demande ainsi au 
tribunal de prononcer le licenciement et d’en déterminer les conséquences, notamment 
par le paiement d’une indemnité (ocde [2004]). Une telle demande est rarement rejetée 
dans les faits par le juge, qui accorde en contrepartie des indemnités de licenciement qui 
peuvent être élevées. mais la décision est sans appel possible. l’intervention du juge, 
avant même tout contentieux, constitue ainsi une alternative à la demande d’autorisa-
tion à l’administration (service public de l’emploi), ce qui s’avère dans les faits moins 
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simple et moins rapide, mais dispense du paiement d’indemnités de licenciement (eiro 
[2007b]). il y a obligation de notifier à l’administration les licenciements et de consulter 
les représentants du personnel à partir de vingt cas sur trois mois.

en belgique, le licenciement économique n’est pas forcément l’ultime recours, comme 
c’est le cas en principe dans la grande majorité des autres pays de l’Union. Un licencie-
ment collectif peut intervenir pour des motifs non inhérents aux personnes concernées 
(économiques ou technologiques dans un sens large ; eiro [2007a], ministère de l’emploi 
et de la Solidarité [2002]). il y a obligation d’information et de consultation des salariés, 
mais il n’y a pas de procédure précise à suivre. aboutir à un accord collectif n’est pas 
obligatoire pour prononcer les licenciements (dares [2002]). l’administration n’a pas 
le pouvoir d’empêcher ou de retarder très longtemps le licenciement (dares [2002]). 
l’ensemble de la procédure dure en général deux à trois mois. le rôle du juge se borne à 
la vérification de la réalité de la cause et du respect de la procédure (dares [2002]).

en Pologne, une fois encore le licenciement économique comprend l’ensemble des 
motifs qui ne sont pas inhérents à la personne du ou des salariés concernés. la loi ne 
précise pas quels peuvent être ces motifs (european Commission [2007]). l’employeur 
est cependant censé chercher à éviter ces licenciements. Une procédure d’information et 
de consultation avec les syndicats doit être engagée. mais en cas de désaccord les licen-
ciements peuvent néanmoins être prononcés sur la bases des propositions de l’employeur, 
qui doivent inclure également des propositions faites par les syndicats. le juge n’a pas 
le pouvoir de contester le sérieux du motif invoqué1. en cas de contestation de la réalité 
du motif, l’employé est sensé apporter la preuve que le licenciement se rapporte à sa 
personne et l’employeur doit fournir des éléments prouvant le contraire. dans le cas où 
le juge déclare que le motif n’est pas réel, le licenciement est réputé non fondé mais cela 
n’entraîne pas nécessairement la réintégration du salarié2 (eiro [2007b]).

au Danemark, l’employeur doit en principe pouvoir apporter des éléments prouvant 
qu’il existe des motifs économiques, techniques structurels ou toute autre circonstance 
de ce type nécessitant le ou les licenciements. en pratique, peu d’éléments de preuve 
sont requis (european Commission [2006]). en conformité avec la directive européenne, 
les représentants des salariés doivent être consultés et informés en cas de licenciements 
collectifs. l’autorité administrative régionale et le service public de l’emploi doivent 
être informés (ocde [2004]). À part cela, et l’obligation de respecter certaines durées de 
préavis, il n’existe pas de dispositions légales régulant les licenciements au plan natio-
nal, ou réaffirmant une quelconque obligation de responsabilité sociale. la plupart des 
dispositions relèvent de l’accord collectif au plan national ou local. Un accord national 
prévoit en principe l’obligation formation et reclassement lorsque c’est possible (eiro 
[2005]). Un tribunal spécial existe pour traiter des contentieux en matière de licenciement, 
lorsque les conditions éventuellement prévues dans les accords collectifs n’ont pas été 
remplies. les accords collectifs prévoient souvent le recours possible à ce tribunal. Sa 
procédure est rapide et son jugement, intervenant après une procédure de conciliation, 
est sans appel possible.

Les pays avec un contrôle moyen

en Allemagne, le licenciement économique peut survenir, pour des nécessités (d’ordre 
interne ou externe) urgentes de l’entreprise et des exigences inévitables (taquet [2005]). 
la nécessité de licencier doit être dans l’intérêt de l’entreprise et être l’ultima	ratio. les 
salariés embauchés à partir du 1er janvier 2004 dans des entreprises employant moins de 

1. Voir www.ec.europa.eu/employment_social/labour_law/docs/report_poland_en.pd.
2. Voir aussi http://www.eurofound.europa.eu/eiro/2003/06/inbrief/pl0306101n.html et http://

www.eurofound.europa.eu/eiro/2002/12/feature/pl0212108f.html.
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dix personnes ne sont pas concernés par cette réglementation. la place de la négociation 
collective est particulièrement importante et les délais peuvent être longs avant d’arriver à 
un accord sur le plan social, le montant des indemnités et les possibilités de reclassement. 
l’accord est indispensable afin de pouvoir prononcer les licenciements. Ni l’adminis-
tration, ni le juge ne peuvent cependant formuler d’exigence quant au contenu du plan 
social (bedok, louis et tessier [2002], dares [2002]). en outre, une fois le licenciement 
prononcé, ni le juge, ni l’administration n’a le pouvoir de le contester sur d’autres terrains 
que la réalité du motif (le poste n’a pas été supprimé, le licenciement cache d’autres 
motifs) ou s’il existe dans l’entreprise des postes disponibles et accessibles au salarié.

en Italie, un licenciement peut intervenir de manière justifiée pour des raisons inhé-
rentes à l’activité de production, l’organisation du travail et son fonctionnement propre 
(fin, réduction ou transformation d’une activité, due aux conditions économiques, ou à 
une réorganisation). les motifs économiques invoqués doivent bien entendus être réels et 
reliés aux licenciements mais le fondement des décisions de réorganisation et de licencie-
ment de l’entreprise est incontestable par le juge (european Commission [2006]). le licen-
ciement économique relève de la liberté de l’employeur d’organiser la production. même 
si les contentieux sont assez nombreux, le juge ne peut que vérifier la réalité du lien entre 
le motif invoqué et les licenciements, ainsi que le suivi de la procédure (dares [2002]). en 
revanche, un licenciement doit être ultima	ratio, et un accord collectif sur les possibilités 
de reclassements internes et d’ajustement du temps de travail doit intervenir sous 45 jours, 
si l’employeur veut éviter l’intervention de l’administration pour concilier les parties. 
Cette conciliation peut elle-même durer 30 jours au maximum (eiro [2007a]).

en Suède, un licenciement peut intervenir pour des motifs non inhérents aux personnes 
concernées. le chef d’entreprise est le seul à décider de la nécessité de réduire les effectifs, 
et le juge n’a pas à se prononcer sur le sérieux de la cause économique sur laquelle repose 
cette décision. il est cependant nécessaire de considérer toutes les solutions alternatives au 
licenciement (european Commission [2006]). le juge n’intervient jamais pour apprécier 
le caractère sérieux et valable du motif économique de licenciement (dares [2002]). 
l’obligation d’information et de consultation est forte cependant. les négociations durent 
de un à trois mois, portant notamment sur le choix des salariés, le contenu d’un éven-
tuel plan social, etc. l’entreprise est également tenue d’informer l’office régional pour 
l’emploi le plus tôt possible (en pratique souvent six mois à l’avance ; dares [2002]) et 
il est d’usage d’organiser des groupes de discussion sur la situation de l’entreprise et du 
marché du travail. même si on aboutit le plus souvent à un accord (les discussions portent 
essentiellement sur l’ordre des licenciements) ce n’est pas en principe indispensable pour 
réaliser les licenciements (dares [2002]).

en grèce, le licenciement économique a une cause non inhérente à la personne licen-
ciée (eiro [2007a]). le juge peut chercher simplement à savoir si le motif économique 
invoqué n’est qu’un prétexte afin de cacher d’autres motifs, mais il ne peut guère s’avan-
cer plus loin. le choix des employés concernés peut cependant être contesté (certains 
critères de qualifications doivent avoir été appliqués). Un accord collectif sur les condi-
tions du licenciement (possibilités de reclassement, moyens mis en peuvre pour limiter les 
effets des licenciements) doit, en outre, aboutir entre les parties afin d’éviter de remettre 
la décision dans les mains de l’administration (eiro [2007a]).

en Finlande, en principe une décrue substantielle et durable du volume de travail 
fournit un motif valable de licenciement économique, à condition que la ou les personnes 
concernées ne puissent être replacées ou formées pour d’autres emplois qu’elles pourraient 
occuper dans l’entreprise (european Commission [2006]). des raisons financières ou tech-
niques, ou bien encore liées à un besoin de réorganisation, peuvent justifier cette décrue du 
volume de travail1 (les raisons économiques peuvent avoir pour cause des décisions de 

1. Voir le texte de loi http://www.ilo.org/dyn/natlex/natlex_browse.details?p_lang=en&p_
country=fiN&p_classification=12.01&p_origin=SUbJeCt.
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gestion de l’entreprise ; eiro [2007a]). ainsi, en cas de plan de restructuration, invoquer la 
bonne gestion et l’efficacité économique peut justifier la fermeture d’unités dégageant des 
profits (eiro [2007a]). Certains motifs sont listés par la loi comme ne justifiant pas le licen-
ciement. il s’agit de cas où des motifs individuels peuvent être en fait la cause du licencie-
ment. en cas de licenciement collectif, il y a obligation d’information et de négociations 
avec les représentants du personnel. Cette procédure, dite de coopération, permet de discu-
ter des motifs du plan de réorganisation ou de la fermeture des unités concernées, leurs 
effets, et les éventuelles alternatives. mettre en place un plan social n’est pas obligatoire. 
en général, le juge ne peut ordonner la réintégration du salarié.

au Portugal, le licenciement économique collectif peut résulter de la fermeture défi-
nitive de l’entreprise ou d’une de ses entités, ou d’une réduction des effectifs pour des 
raisons d’ordre structurel, techniques, ou autres (eiro [2007a]). le licenciement économi-
que peut intervenir à condition que cette suppression ne résulte pas de la faute blâmable de 
 l’employeur, qu’il n’y ait pas d’employés en cdd à des postes similaires, et que toutes les 
solutions aient été recherchées afin de réduire l’ampleur des licenciements. l’autorisation 
administrative de licenciement a été supprimée depuis la loi de 1989, et les tribunaux ordi-
naires ont désormais la charge de résoudre les contentieux. la procédure collective inclut 
l’information et la recherche d’un accord avec les représentants des salariés, notamment 
sur les mesures d’accompagnement. l’administration peut intervenir afin de concilier les 
parties. en l’absence d’accord les licenciements peuvent être prononcés trente jours après 
la notification initiale de l’intention de licencier (eiro [2007a]). les motifs du licenciement 
peuvent être contestés devant le juge qui peut apprécier les raisons invoquées, mais ce dernier 
doit en principe tenir compte des critères de bonne gestion économique de l’entreprise.

Les pays avec un contrôle fort

l’espagne exerce un contrôle fort sur les licenciements, notamment économiques. 
d’une part, la définition du motif économique nécessite l’existence de difficultés financiè-
res, et la cause doit être réelle et sérieuse, ce qui entraîne la capacité du juge à se prononcer 
sur le caractère plus ou moins grave de cette situation (european Commission [2006]). 
en outre, en cas de licenciement collectif, l’autorisation administrative est requise afin de 
pouvoir prononcer les licenciements. les parties ont trente jours pour parvenir à un accord 
qui pourra être validé par l’administration ; en l’absence d’accord, c’est l’administration 
qui décide si les licenciements sont possibles ou non. en cas de licenciement jugés non 
fondés, les indemnités peuvent aller jusqu’à 42 mois de salaire. les jugements sont à 
80 % en faveur des salariés (bover, garcia-Perea et Portugal [2000]). Cela pèse sur les 
négociations et près de 80 % des contentieux aboutissent par une conciliation.

la France est caractérisée, comme l’espagne, par un contrôle du motif économique du 
licenciement, de son caractère réel et sérieux, ainsi que par un contrôle de l’administration 
sur le plan de sauvegarde de l’emploi de l’entreprise. Comme le note taquet [2005], la 
définition des motifs économiques du licenciement est bien plus pointilleuse en france 
qu’en espagne. le droit espagnol invoque des causes économiques, techniques, d’orga-
nisation ou de production. Quant à la jurisprudence espagnole, elle fait référence à des 
dysfonctionnements qui peuvent être sans menace sur la viabilité de l’entreprise. la cause 
réelle et sérieuse est définie de façon beaucoup plus restrictive en france où « la réorgani-
sation, non liée à des difficultés économiques ou à des mutations technologiques, ne peut 
constituer un motif économique que si elle est effectuée pour sauvergarder la compétiti-
vité de l’entreprise » (Cass. soc., 5 avril 1995). le fait de procéder à une réorganisation 
pour réaliser des profits plus importants (Cass. soc., 26 novembre 1996) ou pour assainir 
la gestion (Cass. soc., 14 mai 1997) ne peut constituer une cause réelle et sérieuse justi-
fiant un licenciement économique. en outre, la procédure est particulièrement complexe 
et longue en ce qui concerne les grands licenciements, et le contenu des accords collectifs 
est contrôlé de près par les pouvoirs publics.
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la section suivante présente un modèle qui permet d’évaluer les conséquences de 
l’exception française en matière de licenciement économique.

présentation du modèLe

on considère une économie dans laquelle des entreprises peuvent embaucher et licen-
cier des travailleurs. dans une première étape, les entreprises décident de créer un emploi 
ou non. en seconde étape, elles observent la productivité effective de l’emploi ainsi créé, 
et constatent que certains emplois peuvent être délocalisés. elles décident alors de licen-
cier ou pas leur salarié. on suppose ici que les conditions du licenciement (procédure, 
réalité du motif invoqué, niveau des profits, etc.) sont toujours vérifiées par la justice et 
lourdement sanctionnées si bien que l’entreprise n’a jamais intérêt à ne pas respecter la 
réglementation en vigueur.

on suppose qu’il existe un continuum de travailleurs identiques de mesure 1. leurs 
préférences sont représentées par une fonction d’utilité v c + |^ h strictement croissante 
et strictement concave où c désigne la consommation d’un bien numéraire, produit, 
consommé, et non stockable. >z 0=|  si le travailleur est au chômage et 0=|  si le 
travailleur travaille.

les entrepreneurs peuvent créer des emplois en payant un coût fixe >k 0  par 
emploi. lorsqu’un emploi est créé, l’entreprise embauche un travailleur. la productivité, 

, ,x 0 3! 6 6  spécifique à chaque couple emploi-travailleur, est tirée dans une distribution 
.xG^ h  ensuite, l’entrepreneur découvre si la production de l’emploi peut être délocalisée. 

Chaque emploi peut être délocalisé avec une probabilité m. dans ce cas, l’entrepreneur peut 
obtenir un profit >d z  si le poste de travail est détruit et relocalisé ailleurs. après avoir 
observé la productivité et la possibilité de délocalisation, l’employeur décide de payer au 
travailleur un salaire w x^ h s’il travaille dans l’entreprise, ou bien de le licencier.

les travailleurs licenciés perçoivent un revenu b qui peut être financé par un prélè-
vement sur le coût du travail et par une taxe payée par les entreprises au moment du 
licenciement. le gouvernement décide du niveau de l’indemnisation du chômage et du 
niveau correspondant des taxes supportées par les entreprises.

optimum social

on commence par étudier l’optimum social de ce problème. le gouvernement maxi-
mise l’espérance d’utilité des travailleurs, sous contrainte de faisabilité, les profits devant 
permettre de couvrir les salaires, le coût d’entrée des entreprises, et le coût de l’assurance 
chômage. l’optimum social correspond donc à la résolution du programme suivant :
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sous la contrainte de faisabilité :
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les conditions d’optimalité du premier ordre sont les suivantes. en dérivant le lagrangien 
de ce programme tout d’abord par rapport à w x^ h on obtient pour tout x (le gouvernement 
recherche un niveau de salaire optimal pour chaque niveau possible de productivité) :

v w x x x1 1 0G G- - - =m n ml l l^ ^^ ^ ^ ^h hh h h h# -    pour   , ;x R Rd! 7 7  (1)

v w x x x1 1 0G G- + - - + =m m n m ml l l^ ^^ ^ ^ ^h hh h h h7 A # -    pour   ,x RdH  (2)

où n est le multiplicateur associé à la contrainte de faisabilité. Ces équations définissent 
implicitement w x^ h tel que v w x = nl ^^ hh  pour tout .x RH

en dérivant ensuite le lagrangien par rapport à b on obtient :

v b z1 1 0G R G R G R G Rd d- + + - - + =m m n m ml^ ] _ ^ ^ ] _h g i h h g i8 8B B , (3)

d’où l’on tire v b z v w x= + =n l l^ ^^h hh pour tout x.

Par conséquent, à l’optimum on a :

 w x b z= +^ h    pour tout x.

il y a donc assurance parfaite.

en dérivant enfin le lagrangien par rapport à r et rd on trouve respectivement :
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et

 
v w v b z

w b d

1

1 0

G R G R

R G R G R

d d

d

- - + +

- - - + - - =

m

n m

l l

l l

^ ^ _ ^ _

^ _ ] ^ ]

h h i h i

h i g h g

8

8

B

B

 (5)

d’où l’on tire

 
.

z

z d

R

Rd

=

= +

Pour finir, en utilisant la contrainte de budget on obtient :

 b k z z z d1 G R G Rd= - + - + +m m^ ] _ ^h g i h. (6)

en résumé, l’optimum social définit une allocation , , ,w x b R R* * * *
d^` h j qui vérifie

w x w
xd x xd x d k
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pour tout x

b w z* = -   (8)

zR* =   (9)

z dR*
d = + .  (10)

on obtient donc le résultat suivant :

	 résultat 1.	 Tous	les	emplois	délocalisables	peuvent	être	délocalisés,	et	ceux	dont	
la	productivité	est	inférieure	à	 z dRd = + 	sont	détruits.

mise en œuvre de l’optimum social

on peut maintenant étudier la manière donc l’allocation socialement efficace peut être 
mise en œuvre. Pour ce faire, on introduit les diverses sources de financement de l’alloca-
tion chômage : la taxe sur les revenus tirés de l’emploi notée x, les coûts de licenciement 
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payés par l’entreprise, notés f en cas de licenciement sans délocalisation, et fd s’il y a délo-
calisation (les coûts de licenciement sont des taxes payées à l’État). Ces taxes sont décidées 
par le gouvernement, qui gère aussi l’assurance chômage. les entreprises se font concur-
rence en offrant le meilleur salaire possible pour attirer les travailleurs, sachant qu’elles 
doivent payer un coût k pour créer un emploi. le contrat optimal offert par l’entreprise est 
donc solution du problème

 

maxv v w x d x v b z
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on montre facilement que la solution de ce problème vérifie :

 w x w=^ h  pour tout x (11)

 w fR = + -x  (12)

 w d fRd d= + + -x . (13)

les deux dernières équations montrent que les seuils de productivité en deçà desquels 
les emplois sont détruits augmentent avec le coût du travail et diminuent avec les coûts 
de licenciement. Ces derniers peuvent donc être utilisés pour inciter les entreprises à 
conserver leurs emplois. les équations (9), (10), (12) et (13) impliquent que :

 f b z R*= + + -x .

les équations (9), (10), (12) et (13) impliquent que :

 f b z d Rd d= + + + -x .

en substituant ces valeurs des coûts de licenciement dans la contrainte budgétaire de 
l’État, qui s’écrit,
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on obtient, avec les définitions (9), (10)

 , f f b w z0 *
d= = = = -x .

le salaire w* vérifie la condition de libre entrée, soit :

 w
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on obtient donc :

	 résultat 2.	 L’optimum	social	peut	être	mis	en	œuvre	en	posant	 > .f f w z 0*
d= = -

il apparaît que la taxe sur les licenciements est du même montant indépendamment du 
motif du licenciement. il est efficace de traiter tous les licenciements de manière iden-
tique, en faisant payer aux entreprises, selon le principe du « pollueur-payeur » le coût 
social du licenciement, égal ici à l’allocation chômage.
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assurance limitée

Supposons que l’assurance est limitée. Une manière simple de représenter cette 
situation consiste à supposer que l’allocation chômage vérifie la contrainte d’incitation 
suivante :

 >v w v b z 0BH- +^ ^h h ,

où w désigne le salaire, dont nous avons montré qu’il est indépendant de la productivité x. 
la présence d’une assurance chômage limitée ne modifie pas cette propriété. Cette équa-
tion signifie qu’il faut un écart minimal entre le gain des salariés et celui des chômeurs.

analysons, pour commencer, l’optimum social en présence de ce problème. le 
gouvernement maximise l’espérance d’utilité des travailleurs, sous contrainte de faisabi-
lité et sous la contrainte d’incitation qui est nécessairement saturée dès lors que > .0B  
l’optimum social correspond donc à la résolution du programme suivant
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avec

 v b z v w B+ = -^ ^h h .

en notant 0Hn  le multiplicateur associé à la contrainte de faisabilité, on vérifie 
facilement que les conditions du premier ordre donnent :

 
.

w b

w b d

R B

R B
d

= - -

= - + -

n

n

Ces deux équations impliquent, avec les équations (12) et (13) définissant le comporte-
ment de destruction d’emploi des entreprises dans un équilibre décentralisé, que l’optimum 

social peut être mise en œuvre si .f f b B
d = = +

n
 Soit, en d’autres termes :

	 résultat 3.	 en	 présence	 d’assurance	 incomplète,	 il	 est	 socialement	 optimal	
d’imposer	un	coût	de	licenciement	identique	pour	tous	les	licenciements.	Le	coût	de	
licenciement	est	supérieur	au	montant	de	l’allocation	chômage.


